ouy le procureur general, LE CONSEIL a ordonné acte au dit Cailhou de sa
presentation pour luy seruir ¢t valloir en temps et lieu ce que de raison

RETENTOM. ET A I\TL ARRESTE u’il ne sera point fait droit sur apel
interjetté par les dits Garos ot Maheu que lors que tout le Conseil sera
assemblé, que cependant Je proces sera remis au grefle. a la diligence des
apellans ce qui a esté notifié par le sienr Depeiras (commis rapporteur) aux
partyes mandées pour cet effect

———n

Du Mardy Trenticsme Jour de Juin Milsix cens soixante scize de Matin.

b f’p°o"n“t";’,:\: Le CoNsELL ASSEMBLE ou estotent Messieurs de Villeray, de
rotiré. Tl“}, Damours, Dupont Iit Depeiras Consecillers, Le Procureur
general present : ~:

ur frire S ] T < ‘s . 3 ave e
o i tene SUR LA REQUESTE presentée par Moyse Petit Marchand, auw

ﬁ:r Janeredil yom ot comme procurcur d'Alexandre Petit Marchand de la
Rochelle son pere, comme Creancier enchargé des Eifects de la succession
de feu Guillaume feniou viuant marchand en cetie ville, tendante a ce
quil plust a la cour ordonner quil seroit incessammant procedé a la vente
par decret deslasterre de Manereuil apres les solemnitez requises gardées et
obseruées Pardeuant Le Licutenant general des trois Riuieres comm’estant.
sur le distric de sa jurisdiction, Pour sur les deniers prouenants de la dite
vente esire payé au dit- nom de son deub, Sur ce que M* Nicolas Dupont
Escuyer siear de Neufuille Conseiller en cette Cour auroit dit qu'il auroit
fait Encommencer le decret de la dite terre, pourquoy il demandoit a
auoir communication de la dite Requeste, Ly COoUR par som arrest du
uatriesme May dernier auroit ordonné qu’il auroit communication d'icelle
pour y donner ses reponses au premier jour, Et icelles veiies estre ordonné
ce que de raison,. Veu Les dites requestes et arrest, Ensemble le consente-
ment du dit sieur Dupont en datte du vingtiesme du present mois de luy
signé portant qu’il consent gate le dit Petit fasse Les poursuities necessaires
pour le decret de la terre de Manereiiil sans preiudicier a ce qui luy est
deub par le dit Manereiiil et de son opposition aun dit decret, Lt CONSEIL 2
renuoy¢ et renuove le dit Petit pardenant le Lieutenant general des trois
Riuieres pour luy estre pourueun ainsy que de raison /.



